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Comments by Morocco 

Agenda item 2 

Point 2 de l'ordre du jour : Questions soumises au Comité par la Commission du Codex Alimentarius 
et ses organes subsidiaires du Codex  

 Sardinella fimbriata et Sardinella sirm 

Position nationale : 

Le Maroc propose d’appliquer la procédure d’inclusion de nouvelles espèces dans les normes pour les 
poissons et les produits de la pêche conformément au Manuel de Procédures du Codex afin d’étudier la 
possibilté d’inclusion de Sardinella fimbriata et Sardinella sirm dans la norme CXS 94-1981. 

Agenda item 3 

Point 3 de l'ordre du jour : la proposition d’amendement à apporter à la norme sur les sardines et 
produits de type sardine en conserve (CXS 94-1981) visant à inclure l’espèce Sardinella lemuru 
(Sardinelle de bali) dans la section 2.1. 
 
Position nationale 2 : 
Suite à l’évaluation organoleptique menée par les laboratoires conformément à la procédure d’inclusion de 
nouvelles espèces dans les normes pour les poissons et les produits de la pêche, qui a révélé des résultats 
cohérents entre les trois espèces de sardine, le Maroc est en faveur de l’inclusion de S. lemuru dans la 
norme CXS 94-1981. 
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